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=Bâtiment - Mur

LEGENDE

du parcellaire cadastral

=Limite  de division

=Bordure de trottoir

=Grillage

DEPARTEMENT DE LA MARNE

Section AK

Lotissement "CHANZY II"

Maître d'Ouvrage
SEMCHA

PLAN DE DIVISION

(numéros de cadastre 590, 651, 652 et 720 anciens)

A 5 /15.05.25 LOU/COR Bornage /

Plan de bornageA 21.05.25 BED

=Limite de propriété 

Ville de CHALONS EN CHAMPAGNE

=Limite de propriété

=Alignement

=Application graphique 

Rue        du        Général        Jules         Etienne         Marie         Forgeot

Mess des entrepreneurs
42, Rue Grande Etape

51000 CHALONS EN CHAMPAGNE
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Nivellement rattaché au NGF (édition 1969)
Coordonnées RGF 93 CC49

recalage du plan d'origine  "LAMBERT 1 faux" sur la polygo  "CC49" et points de calage 2024
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Les cotes mentionnées représentent les cotes périmètriques de chaque lot.
Coté voirie, la bordure P1 (rattachée à la voie) constitue la limite de propriété

Dans ce cas, les bornes sont décalées de ces bordures.
Coté voirie, si il n'existe pas de bordure P1, les bornes sont implantées en limite de propriété
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En limite "Sud" du lotissement, les bornes ont été implantées à 1.00m en retrait de
la limite de propriété (aménagement de la voirie en cours)

le 13/06/25 et le 20/06/25
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